
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

Être une TPE, PME, ETI 
ou une association 
(ayant une activité 
économique)  

Financement  
 

Jusqu’à    
 

• 500 000 € de subventions  

 
• 3 millions € d’avance 

récupérable 
 
 

Le taux d’intervention dépend de la nature du 
projet ainsi que de la taille de l’entreprise.  
Ce taux varie entre 25 et 70%.  
 
L’aide est mobilisable en subvention ainsi 
qu’en aide au développement de l’innovation 
(prêt innovation R&D ou avance innovation).  
 

 

Innov’up 
 

 
 
 

INNOV’up est un dispositif régional, en 
collaboration avec Bpifrance, proposant un 
soutien économique pour les solutions 
innovantes.  

 
L’objectif de ce programme est 
d’accompagner les entreprises entreprenant 
des projets innovants à tous les stades de 
maturité du projet, en finançant une partie de 
leurs dépenses, telles que celles liées aux frais 
de personnel, à l’amortissement du matériel…  

  

Attention  
 

Afin de bénéficier des aides financières mises en 
place par le programme Innov’up, vous devez 
détenir un minimum de 15 000€ de fonds 
propres.  
 
Le projet de R&D doit être localisé en IDF 
 
 

Critères d’éligibilité  

Le projet doit être 
localisé en Île-de-
France 

Entreprendre un projet de RDI 
(recherche, développement et 
innovation) concernant des 
procédés, produits, services, 
d’organisations et l’innovation 
sociale  

 

www.fvconseilinnovation.fr 


